
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Tenue de la onzième session du Conseil d’administration de l’Agence Nationale de 

Lutte Contre l’Analphabétisme 

 

s’est tenue, le mercredi 15 avril 2026 à Rabat, la onzième session du Conseil d’administration de 

l’Agence nationale de lutte contre l’analphabétisme, sous la présidence de Monsieur Mustapha 

Baitas, Ministre délégué auprès du Chef du Gouvernement chargé des Relations avec le Parlement, 

Porte-parole du Gouvernement, agissant par délégation de Monsieur le Chef du Gouvernement. 

Les travaux de cette session ont été ouverts par une allocution de Monsieur le Ministre, qui a souhaité 

la bienvenue à l’ensemble des participants, en adressant une attention particulière aux membres 

nouvellement désignés, notamment les experts en éducation des adultes, les représentants des 

organisations syndicales les plus représentatives ainsi que les associations de la société civile. Il a, à 

cet égard, salué le rôle déterminant qu’ils assument dans l’encadrement des programmes de lutte 

contre l’analphabétisme et dans le renforcement de la proximité avec les populations cibles, dans un 

esprit de responsabilité partagée au service de la réussite de ce chantier national prioritaire. 

Monsieur le Ministre a souligné que la tenue de cette session intervient à une étape charnière de la 

mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte contre l’analphabétisme 2023-2035, après trois 

années de déploiement de la feuille de route 2023-2027. Il a insisté sur l’impératif de consolider les 

acquis tout en opérant un saut qualitatif en matière de performance et d’efficience. Il a, en outre, 

relevé que les résultats du Recensement général de la population et de l’habitat de 2024, bien 

qu’attestant d’un recul du taux d’analphabétisme à 24,8 %, confirment la persistance de défis 

structurels, notamment en milieu rural, auprès des femmes et des populations vulnérables, appelant 

ainsi à un affinage du ciblage des interventions et à un renforcement de leur articulation avec les 

objectifs de développement humain et d’équité territoriale. 

À cette occasion, Monsieur Abdelouadoud Kharbouch, Directeur de l’Agence nationale de lutte 

contre l’analphabétisme, a présenté un exposé exhaustif sur le bilan des activités de l’ANLCA. Il a 

indiqué que cette session se tient dans un contexte marqué par l’accélération des mutations 

économiques, sociales et numériques, imposant une inflexion des approches, passant d’une logique 

de gestion des programmes d’alphabétisation à une logique de production d’impact, et d’une culture 

de réalisation à une culture de performance et de durabilité. 



 
 
 
 
 
 

Monsieur le Directeur a précisé, également, que les réalisations de l’ANLCA s’inscrivent dans le cadre 

du déploiement de la stratégie nationale et de sa feuille de route, à travers une approche fondée sur 

des chantiers structurants reposant sur une gouvernance axée sur les résultats, un ciblage rigoureux 

des populations prioritaires, le renforcement des partenariats et de la convergence des interventions, 

ainsi que le développement de la qualité, de l’innovation, de la transformation numérique et des 

ressources humaines. 

Dans ce cadre, 653 088 bénéficiaires ont été enregistrés au titre de la saison 2024-2025, portant le 

cumul des trois dernières années à près de 2,4 millions de bénéficiaires, dont 84 % de femmes et 59 

% issus du milieu rural, traduisant ainsi une orientation résolue des programmes en faveur des 

populations les plus vulnérables. 

L’exposé a également mis en exergue les efforts déployés en matière de modernisation des curricula, 

de généralisation de la formation au profit des acteurs, d’intégration des solutions numériques, ainsi 

que de développement des programmes post-alphabétisation visant à renforcer l’insertion socio-

économique des bénéficiaires. 

Les membres du Conseil d’administration ont examiné cet exposé détaillé et pris connaissance des 

indicateurs de performance ainsi que des perspectives de développement des programmes de 

l’ANLCA. Ils ont, en outre, examiné et approuvé le programme d’action pour la période 2026-2028, 

arrêté les projections pluriannuelles ainsi que les modalités de financement des programmes 

d’alphabétisation pour ladite période, et adopté un ensemble de décisions relatives à la gestion de 

l’ANLCA et à la mise en œuvre de son programme de travail. 

À l’issue de cette session, Monsieur le Ministre a réitéré l’importance de la mobilisation de l’ensemble 

des acteurs et du renforcement d’une culture de la performance et des résultats, à même d’accélérer 

la réduction de l’analphabétisme et de garantir l’atteinte des objectifs fixés par la stratégie nationale. 

Pour sa part, Monsieur le Directeur a exprimé sa vive considération à Monsieur le Président, aux 

membres du Conseil ainsi qu’à l’ensemble des partenaires, réaffirmant l’engagement constant de 

l’ANLCA à poursuivre ses efforts selon une approche globale, intégrée et durable, visant à promouvoir 

l’inclusion sociale et économique et à contribuer au développement global du Royaume. 

 

 

 

 


